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1. Statut et missions du médiateur national de l’énergie

2. L’information des consommateurs

3. La médiation

4. Comment le médiateur national de l’énergie peut vous aider ?

5. Questions / réponses
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 Autorité publique indépendante instituée par la loi du 7 décembre 2006*, avec 2 missions :

• Information des consommateurs d’énergie sur leurs droits et leurs démarches

o Site : energie-info.fr Numéro vert : 0 800 112 212 (service et appel gratuits) 

• Médiation : solutions amiables aux litiges entre consommateurs et entreprises du secteur de l’énergie

o Saisine par courrier ou en ligne (sollen.fr)

o Entre 2 mois et un an après l’envoi d’un réclamation écrite à l’entreprise concernée

 Au-delà de ses 2 missions, le médiateur propose des évolutions des pratiques des fournisseurs et des 
évolutions législatives ou réglementaires.

 Le médiateur est nommé pour 6 ans : mandat non révocable, renouvelable une fois. 
• Olivier CHALLAN BELVAL actuellement ; Bernard DOROSZCZUK à partir du 28 novembre 2025.

• Plafond d’emploi de 46 collaborateurs ETPT et budget de 5,6 M€ pour 2025.

* Son régime est aujourd’hui codifié aux articles L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants du code de l’énergie.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000023985676
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023983208/LEGISCTA000031747557/#LEGISCTA000031747557
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Le dispositif énergie-info comporte :

• un site internet : www.energie-info.fr

• et un centre d’appels (n° vert – service et appel gratuits) : 0 800 112 212

Le site internet comporte :

• Des fiches pratiques (déménagement, changement de fournisseur…) et des actualités

• Des outils :

o Comparateur d’offres

o Liste des fournisseurs

o Calculette : contrat Base ou heures pleines / heures creuses

• Formulaire de contact (en bas de page du site)

Présence sur les réseaux sociaux

http://www.energie-info.fr/
https://comparateur.energie-info.fr/
https://calculettes.energie-info.fr/pratique/liste-des-fournisseurs
https://comparateur-offres.energie-info.fr/calculette/process/base-hp-hc-price?profil=particulier&zipcode=
https://www.energie-info.fr/pro/#formulaire


De octobre 2024 à septembre 2025
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3 352 037 (+8% vs 2024) 

visites du site energie-info.fr304 507 (stable vs 2024) 

visites du site energie-mediateur.fr

89 501 appels

(-16% vs 2024) 

53 100

appels traités   

par un conseiller

36 401

listes de 

fournisseurs

Dont 2 391 832 visites du 

comparateur d’offres

Présence sur les réseaux sociaux

Abonnement newsletter : https://www.energie-mediateur.fr/abonnement-newsletter/

Dépliants / guides disponibles à la commande : https://www.energie-mediateur.fr/le-mediateur/publications/ressources-documentaires/

https://energie-info.fr/
https://energie-mediateur.fr/
https://www.energie-mediateur.fr/abonnement-newsletter/
https://www.energie-mediateur.fr/le-mediateur/publications/ressources-documentaires/


• Lien direct : https://comparateur.energie-info.fr / Envoi comparatif par courrier sur demande

• Mis en place par le médiateur national de l’énergie en 2009, le comparateur permet de comparer toutes
les offres disponibles sur le marché en électricité et en gaz naturel.

• Avantages pour le consommateur :

• Accès simple à l’information souhaitée ;

• Information non biaisée (pas de rémunération à la souscription) ;

• Il intègre également un indicateur de qualité de service (taux de saisines en médiation).

• Le comparateur est utilisé par le régulateur dans sa mission de surveillance des marchés de détail

• La loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat a créé un nouvel article L.122-3
du code de l’énergie qui donne au comparateur une base législative.
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https://comparateur.energie-info.fr/


Le prix et son évolution :

• Abonnement et prix de l’énergie (prix / kWh)

• Evolution des prix :
• tarif réglementé (électricité uniquement),

• prix indexés sur le tarif réglementé en électricité ou sur

le prix repère en gaz,

• prix fixes,

• autres modes d’évolution.

• Attention : le montant des mensualités est souvent

minoré par des vendeurs peu scrupuleux

Autres critères : mode de contact, énergie verte…
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Indicateur de qualité de service :

Fiche « Comment comparer les offres »

https://www.energie-info.fr/fiche_pratique/comment-comparer-les-offres-delectricite-et-de-gaz-naturel/
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 un consommateur ou un auto-consommateur particulier,

 une microentreprise/TPE : un artisan, un commerçant,

une profession libérale ou petit professionnel (moins de

10 salariés et 2M€ de CA),

 un non professionnel : une association à but non

lucratif, une copropriété…

 Pour toutes les énergies domestiques : gaz naturel,

électricité, fioul, GPL en citerne, en bouteille

(butane ou propane) ou en réseaux, réseau de

chaleur, bois et ses dérivés à usage de chauffage.

 Pour tous les litiges nés de contrats conclus avec

un fournisseur ou un gestionnaire de réseau.

Ce qu’il ne fait pas : résoudre les litiges liés à la production d’énergie

et aux travaux d’efficacité énergétique.

POUR QUI ? DANS QUEL CAS ?



12

 Saisine gratuite directement par le consommateur ou son représentant. 

 Condition de recevabilité : avoir effectué une réclamation écrite datant plus de 2 mois et moins d’un an 

auprès de l’opérateur (fournisseur ou gestionnaire de réseau). Joindre les pièces du dossier.

 Saisine écrite obligatoire : 

• de préférence en ligne (plus de 60% des demandes de médiation) :

• ou par courrier (adresse libre réponse) : 

Médiateur national de l’énergie - Libre réponse n° 59252 - 75443 PARIS Cedex 09

Dossier non recevable

Orientation dans les démarches ou 

vers le bon interlocuteur

Dossier recevable

Saisine du médiateur national de l’énergie

Proposition d’une solution en médiation : 

accord amiable ou recommandation de solution

(délai réglementaire 90 jours maximum)

10 513 saisines 
d’octobre 2024 à 
septembre 2025

7 189 saisines 
recevables

3 324 saisines 
non recevables

https://sollen.fr/
https://www.sollen.fr/


• Les litiges font l’objets d’une analyse juridique et technique approfondies, nécessitant de
recueillir des observations de la part de l’ensembles des parties.

• La médiation dispose de 90 jours pour adresser une recommandation écrite de solution à
l’ensemble des parties.

• Les recommandations sont non contraignantes, mais les opérateurs ont l’obligation
d’informer le médiateur des suites données à la saisine.

• Plus de 90% des recommandations sont suivies par les opérateurs.
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 Formulaire de saisine :

 20 cases à cocher ou a remplir 

pour communiquer ses 

coordonnées et définir le litige 

 un champ libre est proposé pour 

décrire le litige en quelques 

mots

 Télécharger les pièces 

justificatives (elles peuvent 

également être jointes par 

courrier)

La saisine peut être effectuée en 

moins de 10 minutes ! 
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Une fois le dossier recevable, l’espace 

de médiation est ouvert :

Les contributions des opérateurs, des 

services du MNE et du requérant y sont 

publiées

La médiation s’effectue par itérations 

successives jusqu’à la formalisation 

d’un accord amiable ou à défaut d’une 

recommandation motivée de solution 

qui seront publiée sur sollen 
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Documentation disponible (guide pratique des marchés de l’électricité et du gaz naturel, affiches, dépliants, rapport annuel …) :

 Version web : https://www.energie-mediateur.fr/le-mediateur/publications/ressources-documentaires/

 Demande d’envoi de documentation papier GRATUIT à communication@energie-mediateur.fr ou caroline.keller@energie-mediateur.fr

Possibilité d’organiser des webinaires à destination des conseillers France Services

Comparateur du médiateur : https://comparateur.energie-info.fr

Service d’information du médiateur énergie-info : 

ou  https://energie-info.fr (formulaire de contact en bas de bas) 

En cas de litiges, pour saisir le médiateur national de l’énergie en ligne : https://sollen.fr 

Actualités : abonnez-vous à notre newsletter /  Suivez-nous sur les réseaux sociaux

Consultez nos recommandations génériques, jurisprudences, guide des bonnes pratiques : https://energie-mediateur.fr

https://www.energie-mediateur.fr/le-mediateur/publications/ressources-documentaires/
mailto:communication@energie-mediateur.fr
mailto:caroline.keller@energie-mediateur.fr
https://comparateur.energie-info.fr/
https://energie-info.fr/
https://sollen.fr/
https://www.energie-mediateur.fr/abonnement-newsletter/
https://energie-mediateur.fr/



